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L’ARCHEOLOGIE SOUS MARINE ET SUB AQUATIQUE.

Introduction .

L’archéologie : Qu’est ce que c’est .

Sous-marine : Où ?

                         Que trouve t-on ? 

                         Qu’y apprenons nous ?

Moyens et connaissances nécessaires.

La législation.

Conclusion.

Introduction :L’initiation à l’archéologie prévue dans la série des quatre cours des semaines à venir est destinée aux plongeurs du club qui s’intéressent à des titres divers à cette activité, et a pour but de fixer le cadre dans lequel elle s’exerce et de leur donner quelques connaissances permettant une amorce de compréhension des sujets abordés. Cela permettra en particulier aux plongeurs qui participeront au chantier de juillet au Cap Corse de s’y retrouver un peu. Cette approche n’est donc pas exhaustive, et elle s’appuie essentiellement sur mon expérience, qui reste limitée. 

L’archéologie : Qu’est ce que c’est.

Définition : Le Larousse donne : Etude scientifique des civilisations qui se sont succédées depuis l’apparition de l’homme, notamment par l’analyse des vestiges matériels mis à jour par les fouilles.
L’archéologie est une science récente. Le premier à s’y  intéresser fut Johann Johachim Winckelmann ( 1717- 1768), mais lié à l’Histoire de l’art antique. Les premiers savants qui accompagnèrent Napoléon en Egypte firent connaître les immenses perspectives ouvertes par l’étude des anciennes civilisations. Mais pour l’essentiel les nombreuses fouilles au XIXe furent exécutées par des antiquaires à la recherche de trésors et d’objets d’art à vendre. Certains firent des découvertes exceptionnelles , Henri Sclhiemann ( 1822-1890) qui découvrit la ville de Troie.

L’archéologie s’est organisée en science vers 1870. Ce ne fut qu’en 1900 qu’un pécheur d’éponges  Elias Stadiatis découvrit sur l’île d’Antikythera une épave avec un grand nombre de statues de bronze et de marbre. Le perfectionnement des techniques de plongées par JY Cousteau permit un développement des recherches sous marines. Ces dernières ont commencé à se structurer dans les années 1980.

L’archéologie sous marine et sub-aquatique.

On distingue l’archéologie sous marine qui concerne la mer et les océans, et l’archéologie subaquatique qui se pratique en eau douce..

L’archéologie sous marine concerne donc les recherches et les fouilles effectuée dans la mer, les ports et les lagunes.

En mer on trouve essentiellement des épaves de bateaux de tous ages et toute nature, vaisseaux marchands, de guerre, embarcations côtières et de pêche. Mais également de nombreux objets isolés, soit des objets courants jetés par dessus bord parce que devenus inutilisables, soit perdus par les marins, soit jeté à l’eau pour délester des navires en difficulté.

Dans les ports on trouve de nombreux objets, des épaves de navires abandonnés, des vestiges de construction de quais, ou de bâtiments qui furent à une époque sur le rivage et que la montée du niveau de l’eau a recouvert.

Quant aux lagunes qui sont encore ouvertes sur la mer ou le furent elles donnent aussi de nombreuses occasions de trouver divers vestiges et objets.

 L’archéologie sub-aquatique quant à elle permet dans les rivières de trouver des traces d’emplacements d’établissements comme des quais, des pêcheries, différents artisanats installés en bordure des voies d’eau, des emplacements d’anciens ponts, des épaves de navires, pirogues. Les lacs et les étangs fournissent de nombreux sites d’installations de villages lacustres, surtout de l’âge du bronze, et médiévaux.

Que nous apprend l’archéologie sous marine ?. 

D’une part elle vient compléter les informations données par les fouilles terrestres, mais souvent elle offre des objets en bon état de conservation, car enfouis dans les vases et les sables ils sont mieux protégés et souvent intacts.

Un des attrait de l’archéologie sous marine est de permettre la découverte des circuits d’échanges commerciaux à travers les époques et la nature des produits transportés, ainsi bien sur l’étude des évolutions des techniques de construction des navires, de navigation, de contenants, etc…

Elle apporte des éclairages sur les façons de vivre des marins , des soldats, sur les outils et ustensiles utilisés, sur certains évènements historiques.

Les objets trouvés sont variés :

Céramiques, amphores, plats, vases

Verres,

Bois, charpentes,

Armes, canons,

Décoratifs, bijoux, statuettes, pierres monumentales, statues 

Métaux, outils, clous,

Matériaux de constructions, marbres, pierres, briques,tuiles

Des objets de culte

Parfois des débris organiques, fibres, plantes, ossements

Des produis manufacturés, poix 

Moyens et connaissances.

Les fouilles sous marines nécessitent des moyens particuliers.

D’une part les archéologues doivent être formés et rompus aux techniques et conditions de plongée.

Les chantiers doivent être dirigés par des plongeurs ayant le certificat d’hyperbarie Classe II. Les participants peuvent avoir des dérogations.

D’autre part les procédures des fouilles doivent être adaptées au milieu et demandent l’utilisation de matériels particuliers. Il faut donc bien connaître ces outils et leur maniement sur les sites.

Les fouilles sous marines ne sont donc confiées qu’à des personnes ayant ces connaissances spécifiques.

Les matériels sont importants, la pelle, la truelle et le pinceau ne sont plus suffisants. Il faut bateau, équipements de plongée, suceuses, pompes, moyens de levages etc…

Ensuite l’exploitation des données recueillies fait appel à de nombreuses sciences :

· architecture navale,

· dendrologie

· géologie,

· chimie,

· métallurgie

· histoire

· arts

· etc…

La liste n’est pas exhaustive. Bien sur l’archéologue sous marine n’est pas une encyclopédie à palmes, il fait donc ensuite faire appel à divers intervenants, archéologues ou scientifiques spécialisés. Par contre il est nécessaire qu’il dispose de connaissance assez générales lui permettant dévaluer l’intérêt de ce qu’il trouve, et de situer approximativement les époques.

La législation :  

La France a mis en place une législation pour assurer la protection de ce qui est considéré comme le patrimoine à la fois national et de l’humanité.
Actuellement l’UNESCO a établi une charte à laquelle adhère la France.

Le Ministère de la Culture est en charge de l’archéologie.

Il s’ensuit que tout objet trouvé dans le sol du territoire national ou dans les eaux territoriales appartiennent au patrimoine. Il est donc interdit d’y toucher et de se l’approprier.

Bien entendu les CRA ( Centre régionaux d’archéologie) délivrent des autorisations de fouille et de prélèvement pour étude soit aux archéologues professionnels, soit à d’autres organismes, associations ou personnes.

Mais toute fouille doit être autorisée officiellement.

Les CRA interviennent donc pour l’archéologie sub-aquatique, par contre pour la mer c’est le DRASSM ( Département de recherches archéologiques  sub aquatiques et sous marine ) qui se trouve au fort St jean à Marseille.

Les épaves de navires ont eu des propriétaires, compagnies, armateurs, assureurs, nations. Il s’ensuit que ces personnes ont des droits sur les navires et les biens qu’ils contiennent.

Il est donc convenu que toute épave de plus de 100 ans appartient au domaine du patrimoine archéologique . Mais il peut y avoir des revendications de propriété.

En ce qui concerne les navires de guerre, aucune exploitation archéologique ne peut être faite sans l’accord du pays sous le pavillon duquel naviguait le navire. Si celui-ci a été déterminé.

Il ressort de cela qu’aucun objet ne peut être remonté d’un navire coulé même récemment, et aucun prélèvement effectué sans l’accord du propriétaire. Il s’agit alors d’un vol. 

En ce qui concerne les fouilles sub-aquatique le CRA délivre les autorisations, mais délègue l’exécution au DRASSM. Celui ci délivre les autorisations pour les fouilles maritimes.

Les bénéficiaires de ces autorisations sont :

· Les archéologues du ministère

· Des associations

· Des entreprises

· Des personnes

Actuellement le DRASSM cherche à développer l’intervention d’équipes privées associatives qui présentent des compétences. Elles ne sont pas encore assez nombreuses. Cela nécessite bien sur de la formation adaptée. 

En 2002 60% des autorisations de prospection et de sondage ont été délivrées à des structures privées, et 33% des autorisations de fouilles programmées ( Celles ci sont sur 3 ans.)

La FFESSM est un des partenaires du DRASSM par l’intermédiaire de la CNA Commission nationale d’archéologie.

A ce titre elle réalise des formations et délivre des diplômes après formation.

BFAS Brevet fédéral d’archéologie.

BAFAS Brevet d’animateur d’Archéologie Subaquatique

BIFAS Brevet d’initiateur d’archéologie  subaquatique

IFAS instructeur fédéral d’archéologie.

Vous trouverez sur le site http://sppb.free.fr dans la rubrique archéo l’essentiel des textes concernant la législation.

Chaque opération d’archéologie sous marine exige la rédaction d’un rapport scientifique narrant les conditions de la fouille, les découvertes faites, les hypothèses envisagées, les recherches et analyses en cours.

Conclusion : L’archéologie sous-marine est une activité et une science ouverte à de nombreux intervenants de tous horizons, qui s’exerce dans un cadre législatif défini, et nécessite des compétences particulières reconnues ainsi qu’une culture générale suffisante.

Notre prochain cours concernera les techniques, de prospection, de fouille, de relevées, de protection, ainsi que les différents matériels utilisés et les règles de sécurité.


